
CHAMPIONNAT DE L’EURE 2023 
 

  CHERS AMIS DU BMX  

Le club VERNEUIL BMX organise, le SAMEDI 29 avril 2023  à partir de 13h00, 
le championnat de l’Eure 2023 de BMX, sur la piste du Stade Victor Linart. 

 
Vous êtes invités à venir participer à cette compétition qui se déroulera selon les 

modalités pratiques suivantes : 
 

Réglementation : 

Les pastilles pour les essais sont à donner à chaque pilote par le responsable de leur club 
avant la course. 

 
13H00 – 13H20 

 
  Essais U9 et U7 Pré-licence F . G / Poussin / Pupille Fille 

 

13H25 – 13H45 
 

Essais U11 et U13 Pupille Garçon / Benjamins et Benjamines 

 

13H50 – 14H10 
 

Essais U15  et U17 et + Minimes Filles et Garçons / 

Cadets et Cadettes / 17 Ans et + Femmes et Hommes 

äUne seule catégorie cruiser ou 20P au choix du pilote 

Regroupements : 

 
Dans les autres catégories, en cas d’effectifs trop faible, (moins de 4 pilotes), les pilotes seront 

regroupés dans la catégorie d’âge supérieur. 

Pour toutes les catégories présentes, le classement final sera séparé. 
 

Définition de débutant : 

 

Un débutant est un pilote qui n’a couru aucune compétition avant le 1er septembre 2022. 
 

L’épreuve est ouverte à tous les clubs. Les pilotes hors département de l’Eure ne seront pas 
classés. 

 
 

 
 

 



Les engagements et le règlement   

 

Les engagements et le règlement  se feront sur cicleweb.fr avant le  
LUNDI 23 AVRIL 2023 – 23H00 

 

 
 

 

 

 

Une chasuble photo sera prévue par le club organisateur. Ces 
personnes devront être licenciées et devront remettre une 
pièce d’identité en échange de la chasuble. 

 
SEULS LES PILOTES DES CLUB DE VERNEUIL BMX ET D’EVREUX SERONT 

RECOMPENSES ET CLASSES 

 

 
 
 
 

Adresse de la Piste : 

Stade Victor Linart - La Mare à 

Moudre Rue du Moulin aux 

Malades 

27130 Verneuil d’Avre et d’Iton 

Coordonnées GPS : +48° 44’ 34.44»N, +0° 54’ 34.18»E 
 
 

Parking VL, caravanes et camping-car : 

Pour les pilotes et les visiteurs, merci d'utiliser le 
parking B (bleu) situé derrière le lycée. Le parking 
A (rouge) est réservé aux officiels et personnes 
handicapés. 

Un espace camping (parking C) situé derrière la 
piste à proximité des sanitaires sera ouvert. 

 
Le stationnement est interdit côté lotissement ainsi que sur les 

espaces verts et la piste cyclable à proximité. 

LA POLICE MUNICIPALE 

VERBALISERA 

D : Buvette/ restauration E : Secouristes F : Toilettes D
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Tarifs : catégorie (20 pouces ou cruiser) : 10€ 

 

 

 




